
Le renforcement de la lutte contre les discours de haine diffusÃ©s en ligne

Description

En Allemagne, une nouvelle loi impose aux rÃ©seaux sociaux de retirer de tels contenus dans les 
vingt-quatre heures aprÃ¨s leur signalement, sous peine dâ€™amende. Le cadre europÃ©en tend 
Ã©galement Ã  Ã©voluer, afin de responsabiliser davantage les hÃ©bergeurs dans la Â« 
modÃ©ration Â» des messages postÃ©s par leurs utilisateurs.

La libertÃ© dâ€™expression vaut pour les informations ou idÃ©esÂ Â« accueillies avec faveur ou 
considÃ©rÃ©es comme inoffensives ou indiffÃ©rentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou 
inquiÃ¨tent l’Ã‰tat ou une fraction quelconque de la population. Ainsi le veulent le pluralisme, la 
tolÃ©rance et l’esprit d’ouverture sans lesquels il n’est pas de Â«Â sociÃ©tÃ© dÃ©mocratiqueÂ Â» Â»1.

La formule bien connue de la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme ouvre, comme on le sait, le
champ de la libertÃ© dâ€™expression aux idÃ©es contestataires ou impertinentes, ce qui nâ€™est pas
sans rappeler la logique amÃ©ricaine dite deÂ Â« marchÃ© libre des idÃ©es Â». Pour autant, la Cour
nâ€™a pas manquÃ© dâ€™apporter des limites Ã  ce principe pour ce qui concerne les discours incitant Ã 
la haine ou Ã  lâ€™intolÃ©rance, notamment sur le fondement des articles 10 Â§ 2 et 17 de la
Convention.Â Si la dÃ©finition duÂ Â« discours de haine Â»Â peut prÃªter Ã  controverse quant Ã  son
Ã©tendue, nombre de lÃ©gislations europÃ©ennes en condamnent la diffusion par un procÃ©dÃ© de
communication au public.Â En France, sont ainsi sanctionnÃ©es la diffusion dâ€™injures, diffamations et
de provocation publique Ã  la discrimination ou Ã  la violence, lorsque les propos sont dirigÃ©s contre une
ou plusieurs personnes en fonction de leur origine, leur religion, leur sexe, leur orientation sexuelle ou leur
handicap. Il en est de mÃªme pour les discours nÃ©gationnistes ou faisant lâ€™apologie des crimes les
plus graves, tels les crimes contre lâ€™humanitÃ© ou les actes terroristes.Â Lâ€™efficacitÃ© de cet
arsenal lÃ©gislatif est parfois remise en cause pour certains procÃ©dÃ©s, notamment ceux de la
communication en ligne.Â La rÃ©pression de ce type de contenus y est en effet plus difficile, pour toute
une sÃ©rie de raisons.

Aussi, les lÃ©gislateurs se tournent vers des intermÃ©diaires techniques, dont on attend une participation
plus active Ã  la lutte contre ces discours. Tel est le cas avec la loi adoptÃ©e en Allemagne le 30 juin 2017,
exigeant de ces derniers un retrait immÃ©diat des contenus incitant Ã  la haine.

Lâ€™insuffisance des moyens actuels de lutte contre les discours de haine sur internet

En 20152, lâ€™Unesco sâ€™est alarmÃ©e du problÃ¨me que constitue la diffusion sur internet des
discours de haine. Lâ€™organisation a ainsi relevÃ© quatre obstacles Ã  la rÃ©pressionÂ de ces
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discoursÂ : la longÃ©vitÃ©, lâ€™itinÃ©rance, lâ€™anonymat et le caractÃ¨re transnational des
contenus.Â Un propos haineux peut potentiellement Ãªtre postÃ© Ã  partir de nâ€™importe quel lieu
physique, sur nâ€™importe quel support numÃ©rique et gagner une audience internationale, son auteur
pouvant aisÃ©ment dissimuler son identitÃ©. Tel est le cas notamment avec les rÃ©seaux sociaux, oÃ¹ un
message peut Ãªtre partagÃ© et diffusÃ© Ã  un grand nombre de personnes, souvent bien au-delÃ  du
premier cercle de son auteur. Ces caractÃ©ristiques expliquent quâ€™une fois retirÃ©, un contenu haineux
peut toujours Ãªtre republiÃ© sur le web par son auteur ou par une autre personne, ce qui lui assure une
certaine pÃ©rennitÃ©.

Les moyens actuels mis en Å“uvre pour retirer ces contenus et/ou sanctionner leurs auteurs, bien
quâ€™efficaces au cas par cas, ne suffisent pas pour endiguer leur propagation globale, mÃªme si les
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet peuvent se voir ordonner de bloquer lâ€™accÃ¨s Ã  un site de cette
nature. Il en est de mÃªme pour les hÃ©bergeurs, qui peuvent Ãªtre sommÃ©s de retirer promptement un
contenu illicite qui leur aurait Ã©tÃ© notifiÃ©. Ces derniers doivent dâ€™ailleurs mettre en place des
dispositifs de signalement aisÃ©ment accessibles et conserver les donnÃ©es dâ€™identification de leurs
utilisateurs, ce qui a fort justement Ã©tÃ© rappelÃ© au rÃ©seau social Twitter par la justice franÃ§aise3.
La Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme a aussi rappelÃ© que la responsabilitÃ© dâ€™un
Ã©diteur de contenus pouvait sâ€™Ã©tendre aux espaces de commentaires personnalisÃ©s quâ€™il met
Ã  disposition des internautes, lorsque ceux-ci les utilisent pour publier des messages haineux4.
Toutefois,Â lâ€™ampleur de la diffusion effective du message ainsi que son ubiquitÃ© potentielle peuvent
dÃ©jÃ  avoir engendrÃ© un prÃ©judice important.Â Ces mesures peuvent parfois renforcer la
notoriÃ©tÃ© dâ€™un contenu, comme cela a pu Ãªtre constatÃ© en France dans lâ€™affaireÂ Â«
Aaargh Â»5.

AllemagneÂ : la loi du 30 juin 2017 renforceÂ les obligations des rÃ©seaux sociaux dans la lutte 
contre les contenus haineux

De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, la grande facilitÃ© avec laquelle des internautes peuvent diffuser ce type de
messages sous toutes formes (Ã©crites, audiovisuelles,â€¦) en touchant une vaste audience oblige Ã 
reconsidÃ©rer les moyens de lutte.

Le renforcement des obligations des intermÃ©diaires techniques apparaÃ®t de plus en plus comme une
solution privilÃ©giÃ©e, en ce quâ€™ils peuvent intervenir techniquement sur la diffusion de contenus.
Câ€™est dans cette voie que sâ€™est engagÃ© le lÃ©gislateur allemand6. La nouvelle loi cible
spÃ©cifiquementÂ les rÃ©seaux sociaux comptant plus de deux millions dâ€™utilisateurs,Â oÃ¹ le
problÃ¨me est le plus sensible. On pense naturellement aux services tels que Facebook ou Twitter. Tout en
conservant le principe du signalement ou de la plainte prÃ©alable, la loi a fixÃ© un dÃ©lai de vingt-quatre
heures au terme duquel lâ€™hÃ©bergeur devra avoir retirÃ© les messages incitant Ã  la haine
manifestement illÃ©gaux. Le dÃ©lai est portÃ© Ã  sept jours pour les contenus plus ambigus. Ã€
dÃ©faut, lâ€™entreprise exploitant le rÃ©seau social pourra se voir infligerÂ une amende allant
jusquâ€™Ã  50 millions dâ€™euros, notamment en cas de manquements rÃ©pÃ©tÃ©s.Â Outre les
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discours haineux,Â le texte vise aussi les fausses nouvellesÂ (voirÂ infra) qui peuvent Ãªtre diffusÃ©es sur
ces mÃªmes rÃ©seaux. Les procÃ©dures mises en Å“uvre pour recueillir les signalements devront
Ã©galement Ãªtre plus transparentes. Enfin, lâ€™identitÃ© des auteurs de contenus bloquÃ©s pourra
aussi Ãªtre dÃ©voilÃ©e.

Perspectives europÃ©ennes

La loi allemande constitue une premiÃ¨re en la matiÃ¨re,Â tant pour la portÃ©e des obligations quâ€™elle
impose aux rÃ©seaux sociaux que pour lâ€™importance des amendes que ceux-ci peuvent encourir.

Mais le texte sâ€™inscrit aussi dans une rÃ©flexion plus globale menÃ©e au niveau europÃ©en. La
rÃ©pression des discours de haine sur internet avait dÃ©jÃ  retenu lâ€™attention de la Commission
europÃ©enne en 2016. Celle-ci avait alors dirigÃ© la rÃ©daction dâ€™un code de bonne conduite que
devaient respecter des services comme Facebook, Twitter, YouTube et Microsoft7. Un certain nombre
dâ€™objectifs avaient ainsi Ã©tÃ© dÃ©gagÃ©s, ceux-ci finalement assez proches des mesures prises par
le lÃ©gislateur allemand. Lâ€™examen et le retrait des contenus signalÃ©s en moins de vingt-quatre
heures constituent ainsi deux engagements phares de ce code.

Lâ€™Ã©diction de lignes directrices internes aux entreprises y est Ã©galement encouragÃ©e, de mÃªme
que le renforcement et la transparence des procÃ©dures de signalement et dâ€™examen des contenus par
desÂ Â« rapporteurs de confiance Â»Â agrÃ©Ã©s.Â MalgrÃ© ces bonnes intentions, nombre de contenus
haineux passent encore Ã  travers les maillesÂ du filet.Â Le constat a dâ€™ailleurs motivÃ© le vote de la
loi en Allemagne, au vu des premiers rÃ©sultats affichÃ©s par les rÃ©seaux sociaux. Facebook, par
exemple, nâ€™a pu retirer que 39 %Â des contenus signalÃ©s en moins de vingt-quatre heures, loin des 70
%Â attendus. De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, seuls 51 %Â des signalements ont pu Ãªtre examinÃ©s dans ce
dÃ©lai au niveau europÃ©en.

Afin dâ€™Ã©viter une multiplication de lÃ©gislations disparates, la Commission vient de publier
deÂ nouvelles lignes directrices afin dâ€™harmoniser les rÃ¨gles que doivent respecter les
opÃ©rateurs,Â un nouveau texte contraignant devant Ãªtre votÃ© dâ€™ici Ã  20188. Elles prÃ©cisent les
procÃ©dures de signalement ainsi que les mesures Ã  mettre en Å“uvre pour empÃªcher la rÃ©apparition
de contenus dÃ©jÃ  retirÃ©s. La question est Ã©galement abordÃ©e au titre de la rÃ©vision de la
directiveÂ Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â»9. Une obligation de filtrage plus efficace pourrait ainsi
Ãªtre mise Ã  la charge des hÃ©bergeurs.

Il nâ€™empÃªche que ces nouvelles mesures sont contestÃ©es tant pour leur faisabilitÃ© technique que
pour leur impact sur la libertÃ© dâ€™expression. Le fait de confier Ã  des entreprises privÃ©es le soin
dâ€™examiner la licÃ©itÃ© de contenus dans un si bref dÃ©lai est dÃ©jÃ  redoutÃ© par nombre
dâ€™organisations, dont notamment Reporters sans frontiÃ¨res, qui y voit un vÃ©ritable risque deÂ Â«
privatisation de la censure Â»10.
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